
09/02/2024

       DOS 1

Ecole de rattachement Quotité de décharge fixe Ecole de rattachement Quotité de décharge fixe

Zone 1: Loudun

Zone 4: Lusignan - Vivonne

Marçay 0,25

Coulombiers 0,25

Vivonne - P. et M. Curie mat 0,25 Vivonne - P. et M. Curie mat 0,25

La Villedieu du Clain élem 0,25 Aslonnes 0,25

Zone 9: Saint Julien L'Ars

Zone 11: Migné Neuville Vouneuil

Zone 13: Poitiers

II - Fusion

Latillé: école maternelle à 2 classes

Latillé: école élémentaire à 4 classes

III- Pour information: RASED  - modification des rattachements administratifs

Postes Ecoles de rattachement R23 Ecoles de rattachement R24

RASED à dominante relationnelle La villedieu du Clain - élem Vivonne - Langevin Wallon

PREPARATION DE LA RENTREE 2024 - 1er DEGRE

LISTE DES SUPPORTS  DONT LA SITUATION SERA ETUDIEE LORS  DU CSASD DU 05.03.2024

MODIFICATIONS DIVERSES

I - Postes fractionnés à titre définitif

FERMETURES OUVERTURES

Loudun - Th. Renaudot  

(si mise en place Moins de trois ans)
0,33 Loudun - Th. Renaudot 0,5

Marçay 0,33

Montamisé - Charles Choisie élem 0,5 Montamisé - Charles Choisie élem 0,33

Vouneuil sous Biard - J.Y. Cousteau élem 0,5
Vouneuil sous Biard 

J.Y. Cousteau élem
0,33

Poitiers - Renaudot mat 0,50+0,25 Poitiers - Renaudot mat 0,5

Latillé: école primaire à 5 classes

FERMETURES OUVERTURES


